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ALLOCUTION DU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE, 

SON EXCELLENCE MONSIEUR IDRISS ARNAOUD ALI À 
L’OCCASION DE LA SÉANCE SOLONNELLE D’OUVERTURE 

DE LA 1ère SESSION ORDINAIRE DE L’AN 2005 
 
 
 
Monsieur le Premier Ministre par intérim, 
Madame et Messieurs les Ministres, 
Mes chers Collègues, 
 

En ce jour de jeudi 14 avril, nous procédons à l’ouverture 
solennelle de la 1ère Session ordinaire de l’Assemblée nationale de 
l’an 2005 qui intervient à moins d’une semaine de l’élection 
présidentielle du 08 avril dernier et à un jour de la proclamation 
officielle par le Conseil Constitutionnel des résultats de cette élection. 

 
Mes chers collègues, vous comprendrez naturellement que 

dans l’attente de l’investiture du Président de la République, nous 
avons voulu différer le discours d’usage sur l’état de la Nation et les 
nouvelles orientations politiques du Gouvernement qui, cependant, 
aura bien lieu dans les prochains jours et qui sera suivi, comme à 
l’accoutumée, d’un débat au sein de l’Assemblée. 

 
Aussi, je saisis cette occasion exceptionnelle pour exprimer, 

avec enthousiasme et au nom du Parlement tout entier, nos sincères 
félicitations à Son Excellence Monsieur ISMAÏL OMAR GUELLEH 
pour sa réélection à la tête de notre pays pour  un second mandat. 
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Cette victoire éclatante du candidat de l’UMP, tant par les 
suffrages massivement exprimés en sa faveur que par un taux 
record de participation, illustre parfaitement la grande maturité 
politique de notre peuple.  

 
Certes, cette victoire est avant tout celle du Peuple Djiboutien 

qui a ardemment pris part au vote et rejeté de manière énergique 
l’appel au boycott colporté ici ou là par une opposition en panne 
d’idées et souffrant, en outre, d’un manque chronique de courage 
politique et d’une absence totale de vision pour l’avenir. 

 
Malgré les provocations et une propagande orchestrées par 

des nostalgiques d’une époque révolue, les électrices et les 
électeurs Djiboutiens ont refusé la démission et la non participation 
au vote. 

 
À cet égard, il m’est un grand plaisir de saluer le civisme de nos 

concitoyens qui ont ainsi démontré leur amour de la patrie et leur 
attachement au développement et à la démocratie. 

 
Mesdames et Messieurs, 
 
L’adhésion totale et sans équivoque de notre peuple au projet 

pour l’avenir qui lui a été proposé par notre Président n’est pas 
fortuite. Elle constitue une suite logique aux actions d’envergure 
entreprises sous sa direction, qu’il s’agisse de la consolidation de 
l’unité nationale et de la paix, de la lutte contre la pauvreté, de la 
mise en œuvre effective d’un programme national de bonne 
gouvernance politique, administrative, économique et financière, de 
la lutte contre la soif, de l’accès à l’éducation pour tous et pour une 
éducation de qualité, de l’amélioration de conditions sanitaires et de 
toutes les autres réformes mises en chantier etc. 
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Bien sûr, le bilan largement positif de ce premier sextennat est 
conforté par une politique d’investissements audacieuse et de 
dynamisme économique qui s’articule, entre autres, autour de la 
modernisation de la gestion du secteur tertiaire et du développement 
de ses infrastructures ; le mégaprojet de Doraleh en est une preuve 
visible. 

 
Aujourd’hui, grâce aux efforts engagés dans ce domaine, nous 

avons retrouvé la confiance des organisations financières 
internationales et beaucoup d’investisseurs commencent à nourrir 
des projets ambitieux pour notre pays et au delà même pour la sous 
région. 

 
Nul doute que toutes ces actions et initiatives entreprises par le 

Gouvernement seront poursuivies, accentuées au cours des 
prochaines années et qu’elles seront génératrices de revenus, de 
création d’emplois, notamment pour les jeunes. Elles seront 
également porteuses de progrès et de développement durable pour 
notre pays. 

 
Il va sans dire que pour traduire dans les actes, ce vœu 

exprimé par le Peuple le 08 avril dernier, l’Assemblée nationale 
appuiera sans réserves comme par le passé, toutes les actions 
initiées par le Président de la République au cours de son second 
mandat. La disponibilité de sa majorité parlementaire sera entière. 

 
Mesdames et Messieurs, 
 
Une sécheresse sévère et rude sévit actuellement dans notre 

pays et plus particulièrement dans les régions du sud-ouest. 
 
Le Gouvernement a fait appel à la Communauté internationale 

afin qu’elle puisse venir en aide à notre pays. 



 4 

 
 
 
Mais, en dehors de cet appel, nous demandons à ce que la 

solidarité nationale se manifeste largement et apporte une aide 
d’urgence aux populations touchées. 

 
À cet égard, nous encourageons les organisations d’entraide, 

les ONG et toute autre initiative individuelle à agir rapidement pour  
atténuer la souffrance des populations victimes de cette sécheresse. 

 
Mesdames et Messieurs, 
 
Je ne saurais terminer mes propos sans saluer les efforts 

importants menés par le Chef de l’Etat durant son premier mandat en 
vue de conférer au Parlement le rôle prépondérant qui lui revient 
dans la consolidation de l’Etat de droit et l’approfondissement de la 
démocratie dans notre pays. 

 
 Enfin, je dois rendre hommage à tous et particulièrement aux 

parlementaires de la majorité présidentielle qui se sont énormément 
investis dans cette campagne et qui ont mené sur le terrain, dans 
leur région et au milieu de leur électorat respectif un travail de 
proximité de grande qualité.  

 
 

VIVE LA RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI 
VIVE LE PEUPLE DJIBOUTIEN 

 
 

 Je vous remercie de votre aimable attention. 
 

 
 


